
CHARENTE-MARITIME

C ’est un sujet qui, à la ren-
trée, aura animé bien des
conseils municipaux de

Charente-Maritime. Jusqu’alors
limité à dix communes de l’ag-
glomération rochelaise, le droit
de majorer la part communale
de la taxe d’habitation pour les
résidences secondaires s’est ou-
vert cet été à 46 villes et villages
du département connaissant
des tensions immobilières, sans
que ceux-ci – là est le change-
ment – appartiennent à une
zone d’urbanisation continue
de plus de 50 000 habitants.

Pour que la majoration soit
appliquée dès 2024, les élus de-
vaient voter la « surtaxe » et son
niveau (compris entre 5 et 60 %)
avant le 30 septembre. 32 des 46
communes ont saisi l’opportu-
nité offerte par le décret publié
le 26 août. Autrement dit, plus
des deux tiers des collectivités
qui le pouvaient se sont engouf-
frées dans la brèche.

« Injuste et brutale »
L’histoire n’était pas écrite
d’avance tant le sujet clive. La
preuve avec cette réunion pu-
blique au lendemain du vote à
Royan qui a vu le maire Patrick
Marengo essuyer des huées :
« Les 43 % de gens concernés à
Royan qui vont payer pour ceux
qui vivent à l’année peuvent
très bien s’inscrire sur les listes
électorales et s’en souvenir aux
prochaines élections. Ce sera
mon cas… », l’a prévenu un rési-
dent secondaire considérant
l’augmentation « injuste et bru-
tale ».

Sur l’île d’Oléron, où l’on re-

cense 61 % de résidences secon-
daires, les huit communes l’ont
toutes adoptée, s’entendant sur
un niveau commun : 30 % – ma-
joration jugée suffisamment
haute pour ne pas paraître
« anecdotique », mais assez
basse pour ne pas paraître « spo-
liatrice », dixit Thibault Brech-
koff, le maire de Dolus-d’Oléron.
Ces rentrées fiscales auront vo-
cation à servir la lutte contre la
pénurie de logements, priorité
numéro 1.

Les sommes sont très inéga-
les d’une commune à l’autre. À
Saint-Georges-d’Oléron, c’est
300 000 euros supplémentaires
qui sont susceptibles de rentrer
l’année prochaine dans les cais-
ses de la Ville. À Breuillet, près de
Royan, on peut espérer glaner
75 000 euros par an. Sur l’île
d’Aix, on compte sur 45 000 eu-
ros. À L’Houmeau, l’apport est
estimé à 24 000 euros : « Ça
construit beaucoup sur la com-
mune et pour autant, on n’ou-
vre pas de classe. Au contraire,

on vient d’en fermer une », dé-
plore le maire Jean-Luc Algay.
Dans cette petite commune voi-
sine de La Rochelle, le nombre
de résidences secondaires est
passé de 41 en 1999 à 149 en 2020.

Deux îles, deux ambiances
Comme 11 autres communes,
Saint-Clément-des-Baleines a
voté le taux maximum : 60 %.
« On n’a plus le choix, si on veut
garder une vie à l’année », dé-
fend Lina Besnier, maire de ce
village de 700 habitants, sans lo-
gement social et où l’on ne re-
cense que 24 % de résidences
principales. « Je n’arrive même
pas à loger le personnel com-
munal. » L’heure serait à faire
des choix efficaces plus qu’idéo-
logiques. La commune pourrait
engranger 200 000 euros sup-
plémentaires à l’année avec
cette mesure. « On peut espérer
d’ici la fin du mandat acquérir
et rénover deux maisons. » Dans
la cité voisine des Portes-en-Ré,
la même réflexion s’est imposée

En mal de toits, les c
Le nombre de
collectivités pouvant
majorer la taxe
d’habitation sur 
les résidences
secondaires est passé
cet été de 10 à 56 en
Charente-Maritime.
Une opportunité
fiscale saisie par la
plupart des conseils
municipaux

Sur l’île d’Oléron, les résidences secondaires comptent pour
61 % des habitations. Toutes les communes y ont adopté
la « surtaxe ». XAVIER LEOTY / « SUD OUEST » 
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RÉSIDENCES SECONDAIRES

Comme chaque année, le Ras-
semblement national de Cha-
rente-Maritime a fait sa rentrée
politique, à Saintes, dans le ca-
dre bucolique du Relais des
rois. Et ce samedi 21 octobre, Sé-
verine Werbrouck, déléguée
départementale du RN 17 et
conseillère régionale, ac-
cueillait Sébastien Chenu, le
vice-président du RN et vice-
président de l’Assemblée na-
tionale. Le responsable natio-
nal va à la rencontre des mili-
tants avec un objectif : « créer
un climat de victoire » pour les
prochaines échéances, dont la
première sera les élections eu-
ropéennes, le 9 juin 2024, avec
en point d’horizon, l’élection
présidentielle.

Élargir et rassurer
« Nous avons une double mis-
sion : nous élargir et faire en
sorte que notre mouvement
politique soit à l’image de la
France en accueillant tous les
Français de bonne volonté qui
veulent contribuer à l’effort de
redressement quelles que
soient les inclinaisons passées.
Élargir et rassurer, expliquer
notre projet, notre méthode et
faire comprendre que si nous
sommes au pouvoir, il n’y aura
pas de danger de guerre civile,
pas de danger pour les écono-
mies des Français. Il faut nous
débarrasser de tous les fantas-
mes qui sont véhiculés par les
adversaires. »
Séverine Joubert

SAINTES

Sébastien Chenu a participé 
au déjeuner de rentrée du RN 17
Le député d’Extrême droite et vice-président à l’Assemblée
nationale est venu, samedi, à la rencontre des militants

Séverine Werbrouck, conseillère régionale RN et déléguée
départementale, avec Sébastien Chenu, vice-président
du RN. S. J. 

ON EN PARLE

Les retraités de
nouveau dans la rue
mardi 24 octobre

SOCIAL Les retraités ne désarment
pas : ils tractent sur les marchés, les
stations-service… L’intersyndicale
(FO, FSU et CGT) donne de nouveau
rendez-vous pour manifester ce
mardi 24 octobre 2023, à 10 h 30, à
La Rochelle, Rochefort et Saintes,
autour des thèmes du pouvoir
d’achat, de la santé et des services

publics. Dans chaque ville, des prises
de paroles sont prévues et une
délégation remettra un courrier à son
député.

Bac Royan-Le Verdon :
interruption du 6
au 15 novembre

TRANSPORTS Des travaux de
dragage et de réfection des installa-
tions portuaires du Verdon et de
Royan, indispensables à la sécurité
et pour garantir de bonnes condi-
tions d’accostage des bacs, doivent
être réalisés. Cette interruption, du 
6 au 15 novembre, va entraîner la
mise en place d’un service minimum
non payant, assuré par un presta-
taire pour les piétons uniquement,
avec trois traversées par jour (matin,
midi et soir). Les embarcadères
seront déplacés. Informations en
direct sur internet gironde.fr/bacs
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